
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

Le 22 janvier 2024 

 PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la 
Ville de Saint-Félicien, tenue le vingt-deuxième jour de janvier 
deux mille vingt-quatre, à 19 h 30, à l'hôtel de ville de  
Saint-Félicien. 
 

SONT PRÉSENTS : Monsieur Luc Gibbons, maire 
 Monsieur Dany Bouchard, conseiller 
 Monsieur Bernard Boivin, conseiller 
 Monsieur Michel Gagnon, conseiller 
 Madame Josée Lemay, conseillère 
 Monsieur Alexandre L. Paradis, conseiller 
 Me Louise Ménard, greffière 
 Monsieur Dany Coudé, directeur général 
 
EST ABSENT : Monsieur Jean-Philippe Boutin, conseiller 
 
22-0124-01 

OBJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 Monsieur le maire Luc Gibbons procède à l’ouverture de la 
séance. 
 
22-0124-02 

OBJET : LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l’ordre du jour de la présente séance soit accepté, tel 
que présenté. 
 
22-0124-03 

OBJET : ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

4 DÉCEMBRE 2023 ET DES SÉANCES EXTRAORDINAIRES DU 

18 DÉCEMBRE 2023 ET DU 9 JANVIER 2024 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCEPTER, tels que soumis, les procès-verbaux de la 
séance ordinaire du 4 décembre 2023 et des séances 
extraordinaires du 18 décembre 2023 et du 9 janvier 2024. 
 

22-0124-04 

OBJET : NOMINATION / PROCUREUR À LA COUR MUNICIPALE 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE Me Marie-Noël Gagnon soit révoquée à titre de 
représentante du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
devant la cour municipale de la Ville de Saint-Félicien, abrogeant 
ainsi la nomination consignée dans la résolution 19-0318-08. 
 
 QUE Me Guillaume Arcand et Me Kim Bergeron soient 
désignés comme représentants du Directeur des poursuites 
criminelles et pénales devant la cour municipale de la Ville de 
Saint-Félicien. 
 
  



22-0124-05 

OBJET : NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT / COMITÉ POUR L’ÉLABORATION 

D’UNE POLITIQUE CULTURELLE 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE madame Josée Lemay et monsieur Jean-Philippe 
Boutin soient désignés comme représentants de la Ville au sein 
du comité pour l’élaboration d’une politique culturelle. 
 

22-0124-06 

OBJET : NOMINATION / RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX DOCUMENTS ET DE LA 

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 

ATTENDU QUE la Loi modernisant des dispositions 
législatives en matière de protection des renseignements 
personnels, LQ 2021, c. 25, sanctionnée le 22 septembre 2021 au 
Québec, modifie la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, 
RLRQ c. A-2.1 (la « Loi sur l'accès »); 

 

ATTENDU QUE les articles 8 et 52.2 de la Loi sur l'accès, qui 
entrent en vigueur le 22 septembre 2022, prévoient que la Ville 
est responsable de la protection des renseignements personnels 
qu'elle détient et que la personne ayant la plus haute autorité au 
sein de la Ville, agissant à titre de responsable de l'accès aux 
documents et de la protection des renseignements personnels, 
doit veiller à assurer le respect et la mise en œuvre de la Loi sur 
l'accès; 

 

ATTENDU QUE l'article 8 prévoit également que les fonctions 
de responsable de la protection des renseignements personnels 
et responsable de l'accès aux documents peuvent être déléguées 
par écrit, en tout ou en partie, à un membre de l'organisme public 
ou de son conseil d'administration, selon le cas, ou à un membre 
du personnel de direction; 
 

ATTENDU QUE pour les fins de l'article 8 de la Loi sur l'accès, 
au sein de la Ville, le maire est la personne ayant la plus haute 
autorité; 
 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire de la Ville de Saint-Félicien délègue par la 
présente l'intégralité des fonctions de responsable de la 
protection des renseignements personnels et responsable de 
l'accès aux documents et les pouvoirs qui s'y rattachent à Me 
Louise Ménard, greffière de la Ville. 
 
22-0124-07 

OBJET : RATIFICATION D’EMBAUCHE DE MONSIEUR ÉRIC GRENON AU POSTE DE 

PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN DU SITE TOBO-SKI / SERVICE DES LOISIRS, 
CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

ATTENDU QUE conformément à la convention collective 
actuellement en vigueur, le poste temporaire à temps partiel de 
préposé à l’entretien du site Tobo-Ski au sein du Service des 
loisirs, culture et vie communautaire a été dûment affiché; 

 

ATTENDU la recommandation du directeur des ressources 
humaines de procéder à l’embauche de monsieur Éric Grenon au 
poste temporaire à temps partiel de préposé à l’entretien du site 
Tobo-Ski au sein du Service des loisirs, culture et vie 
communautaire; 



22-0124-07 (suite) 

OBJET : RATIFICATION D’EMBAUCHE DE MONSIEUR ÉRIC GRENON AU POSTE DE 

PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN DU SITE TOBO-SKI / SERVICE DES LOISIRS, 
CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 … 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE monsieur Éric Grenon soit embauché au poste 
temporaire à temps partiel de préposé à l’entretien du site  
Tobo-Ski au sein du Service des loisirs, culture et vie 
communautaire, à la classe 3, échelon 1, rétroactivement à sa date 
d’embauche, soit le 27 décembre 2023, et ce, selon toutes et 
chacune des conditions prévues à la convention collective 
actuellement en vigueur. 
 

22-0124-08 

OBJET : PROCURATION POUR TRANSFERT OU IMMATRICULATION DE VÉHICULES 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE messieurs Louis Tremblay, surintendant aux travaux 
publics et à l’hygiène du milieu, ou David Bouchard ou Simon 
Houde, contremaîtres aux travaux publics, soient et ils sont, par 
les présentes, autorisés, pour et au nom de la Ville, à délivrer et à 
signer des mandats d’entreprise ou à effectuer toute transaction 
auprès de la Société de l’assurance automobile du Québec. 

 
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la résolution 13-0223-21 soit 

abrogée à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
résolution. 
 

22-0124-09 

OBJET : ADOPTION DE LA LISTE DES DÉPENSES PRÉAUTORISÉES POUR  
L’ANNÉE 2024 

 

ATTENDU QU’il y a lieu pour le conseil municipal d’adopter 
la liste des dépenses préautorisées pour l’année 2024, totalisant 
un montant 18 323 989 $; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE le conseil autorise les dépenses figurant sur la liste des 
dépenses préautorisées suivantes pour l’année 2024, pour un 
grand total de 18 323 989 $, engagées par contrats, conventions, 
tarifs et autres engagements similaires : 
 

a) Salaires  

▪ Salaires selon les conventions collectives et 
la politique salariale des cadres 

6 904 194 $ 

b) Bénéfices marginaux  

▪ Contributions de l’employeur dans les 
bénéfices marginaux et autres participations 
gouvernementales 

1 967 425 $ 

c) Contrats   

▪ Contrats d’huile à chauffage, gaz naturel, 
essence, diesel et graisse 

407 060 $ 

▪ Contrats de conciergerie 192 188 $ 

▪ Contrats de déneigement 471 136 $ 

▪ Services de la Sûreté du Québec 1 543 383 $ 

▪ Entretien de passages à niveau 37 500 $ 

 
  



22-0124-09 (suite) 

OBJET : ADOPTION DE LA LISTE DES DÉPENSES PRÉAUTORISÉES POUR  
L’ANNÉE 2024 

 … 

d) Service de la dette  

▪ Rachat d’obligations 2 325 000 $ 

▪ Intérêts sur obligations 716 948 $ 

▪ Autres frais de financement 98 524 $ 

e) Services tarifiés  

▪ Téléphone et Internet 97 188 $ 

▪ Électricité 841 489 $ 

f) Subventions  

▪ Fondation des hôpitaux 10 450 $ 

g) Affectations  

▪ Provisions - Vidange des boues 40 000 $ 

▪ Remboursement fonds de roulement 314 988 $ 

h) Quotes-parts  

▪ M.R.C. 2 124 597 $ 

▪ Office municipal d’habitation 85 000 $ 

▪ Société de développement commercial  
centre-ville de Saint-Félicien inc. 

60 148 $ 

i) Autres - Divers  

▪ Immatriculation des véhicules 55 271 $ 

▪ Honoraires de gestion – Restaurant Ô Pied 
Marin 

31 500 $ 

TOTAL 18 323 989 $ 

 
22-0124-10 

OBJET : AUTORISATION D’EMPRUNT TEMPORAIRE / RÈGLEMENT 23-100 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 470 000 $ POUR 

L’ACQUISITION D’UN CAMION DIX ROUES AVEC ÉQUIPEMENTS DE 

DÉNEIGEMENT ET BENNE À GRAVIER 

 

 ATTENDU les termes de l’article 567 de la Loi sur les cités et 
villes autorisant à décréter, par résolution, des emprunts 
temporaires pour le paiement des dépenses effectuées en vertu 
d’un règlement d’emprunt; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE la trésorière soit autorisée à emprunter 
temporairement les sommes nécessaires pour faire face aux 
dépenses engagées aux termes du règlement 23-100 décrétant 
des dépenses et un emprunt de 470 000 $ pour l’acquisition d’un 
camion dix roues avec équipements de déneigement et benne à 
gravier. 
 

22-0124-11 

OBJET : CONFIRMATION D’ENGAGEMENT D’EMPLOYÉS RÉGULIERS 
 

ATTENDU l’engagement ou la nomination des employés 
suivants : 

 

Prénom et nom Poste Service 

Date 
embauche 

ou 
nomination 

Sabrina Fortin 
Préposée à la 

taxation 
Service de la trésorerie 

5 juin 
2023 

Sylvianne 
Martin 

Adjointe à la 
comptabilité 

Service de la trésorerie 
12 juin 
2023 

 



22-0124-11 (suite) 

OBJET : CONFIRMATION D’ENGAGEMENT D’EMPLOYÉS RÉGULIERS 

 … 

 ATTENDU la fin de la période de probation et la 
recommandation du directeur des ressources humaines 
présentée lors de cette séance; 
 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

DE CONFIRMER la permanence des employés réguliers 
suivants : 

 

• Madame Sabrina Fortin au poste de préposée à la taxation; 

• Madame Sylvianne Martin au poste d’adjointe à la 

comptabilité. 

 
22-0124-12 

OBJET : DÉPÔT DE LA LISTE DES NOMINATIONS INTERNES 

 

ATTENDU les affichages de postes réalisés à l’intérieur de 
l’organisation conformément à la convention collective 
actuellement en vigueur; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

DE PRENDRE ACTE de la nomination suivante : 
 

Prénom et nom Poste Service 
Date de 

nomination 

Sylvianne Martin 
Préposée aux 

comptes à payer 
Service de la 

trésorerie 
16 octobre 

2023 

 
22-0124-13 

OBJET : DÉCISION SUR UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE /  
1229, RUE LÉONIDE-CLAVEAU 

 
ATTENDU la demande de dérogation mineure présentée à 

l’égard de l’immeuble situé au 1229, rue Léonide-Claveau, à  
Saint-Félicien; 
 
 ATTENDU QUE considérant la complexité des faits dans le 
dossier, le comité consultatif d’urbanisme n’a émis aucune 
recommandation, laissant le soin au conseil de la Ville de  
Saint-Félicien de prendre la décision sur la présente demande de 
dérogation mineure; 
 
 ATTENDU les explications données au cours de la présente 
séance sur la teneur de la demande, la portée et les effets de la 
dérogation demandée; 
 
 ATTENDU QU’un avis public a valablement été donné en 
conformité avec la loi et le règlement des dérogations mineures 
de la Ville; 
 
 ATTENDU QU’à la suite de l’invitation faite, madame Sonia 
Martel, résidant au 1233, rue Léonide-Claveau, à Saint-Félicien, a 
émis des commentaires à l’encontre de la dérogation mineure 
demandée et s’est opposée à celle-ci; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
  



22-0124-13 (suite) 

OBJET : DÉCISION SUR UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE /  
1229, RUE LÉONIDE-CLAVEAU 

 … 

 D’ACCORDER la dérogation mineure demandée à l’égard de 
l’immeuble situé au 1229, rue Léonide-Claveau, à Saint-Félicien 
ayant pour effet de régulariser l’avant-toit d’un garage attenant 
à la résidence à 0,07 mètre dans la marge latérale. 
 

 IL EST EN OUTRE RÉSOLU de préciser que la dérogation 
mineure accordée est applicable qu’à l’encontre du bâtiment 
accessoire intégré existant à la date de la présente résolution et 
que tout nouveau bâtiment accessoire intégré devra être 
aménagé conformément aux normes en vigueur. 
 
22-0124-14 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

FONDS INNOVATION TOURISTIQUE / ACQUISITION D’UNE CHENILLETTE 

ÉLECTRIQUE 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien entend déposer une 
demande d’aide financière au Fonds innovation touristique du 
gouvernement du Québec; 
 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 D’AUTORISER la présentation par la Ville de Saint-Félicien 
d’une demande d’aide financière d’environ 20 000 $, soit 50 % 
du coût d’acquisition, au Fonds innovation touristique du 
gouvernement du Québec, relativement à l’acquisition d’une 
chenillette électrique. 
 

 QUE la Ville de Saint-Félicien confirme la disponibilité 
budgétaire pour le présent projet. 
 

 IL EST EN OUTRE RÉSOLU que monsieur Maxime Fortin, 
directeur du Service des loisirs, culture et vie communautaire, soit 
autorisé à agir, pour et au nom de la Ville et à signer en son nom 
tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 
 

22-0124-15 

OBJET : DÉPÔT / RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA TRÉSORIÈRE / AUTORISATION ET 

FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES MUNICIPAUX ET DES CANDIDATS 

INDÉPENDANTS 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 DE PRENDRE ACTE du dépôt, par la trésorière, de son rapport 
d’activités électorales pour l’année 2023 présenté aux termes de 
l’article 513 (chapitre XIII, section XI) de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités. 
 

22-0124-16 

OBJET : ENTENTE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE À INTERVENIR AVEC  
HYDRO-QUÉBEC / AUTORISATION DE SIGNER 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE monsieur Dany Coudé, directeur général, soit et il est, 
par les présentes, autorisé à signer, pour et au nom de la Ville, 
l’entente de contribution financière à intervenir avec  
Hydro-Québec concernant l’achat, l’installation et la mise en 
service de bornes de recharge pour véhicules électriques. 



22-0124-17 

OBJET : PERMIS D’INTERVENTION / MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA 

MOBILITÉ DURABLE / AUTORISATION DE SIGNER 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE monsieur Dany Coudé, directeur général, soit et il est, 
par les présentes, autorisé à signer, pour et au nom de la Ville, le 
permis d’intervention à intervenir avec le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable concernant des travaux 
d’entretien mineur et des travaux d’urgence à la suite de bris.  
 
22-0124-18 

OBJET : ACTE DE SERVITUDE À INTERVENIR AVEC LA MINISTRE DES RESSOURCES 

NATURELLES ET DES FORÊTS / LOT 2 673 016 AU CADASTRE DU 

QUÉBEC (SECTEUR BOULEVARD AUCLAIR) / AUTORISATION DE SIGNER 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, l’acte de servitude à intervenir avec la ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts concernant le lot 2 673 016 
au cadastre du Québec (secteur boulevard Auclair), selon le 
projet soumis au conseil au cours de la présente séance. 

 
22-0124-19 

OBJET : BAIL ET SOUS-BAIL À INTERVENIR RESPECTIVEMENT AVEC FERECUP INC. 
ET LE CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 

(CIUSSS) DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN / 1006, BOULEVARD DU 

SACRÉ-CŒUR / AUTORISATION DE SIGNER 

 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, le bail et le sous-bail à intervenir respectivement avec 
Ferecup inc. et le Centre intégré universitaire de santé et services 
sociaux (CIUSSS) du Saguenay-Lac-Saint-Jean concernant 
l’immeuble sis au 1006, boulevard du Sacré-Cœur, à Saint-
Félicien. 
 
22-0124-20 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES DES COMMISSIONS SELON LE 

RÈGLEMENT 19-976 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCEPTER, tel que déposé, le rapport des dépenses des 
commissions selon le règlement 19-976, pour la période du 
30 novembre 2023 au 17 janvier 2024 totalisant 6 984,72 $ et de 
ratifier les dépenses y incluses.  
 
  



22-0124-21 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE PERSONNEL 

ADMINISTRATIF SELON LE RÈGLEMENT 19-976 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE PRENDRE ACTE du dépôt, aux termes du règlement  

19-976, des rapports de dépenses autorisées par le personnel 
administratif : 
 

Directeur général 
Direction générale 
0 $ à 50 000 $  

505 532,48 $ 

Trésorière 
Service de la trésorerie 
0 $ à 5 000 $ 

32 744,31 $ 

Greffière 
Service du greffe 
0 $ à 5 000 $ 

27 870,76 $ 

Directeur des ressources humaines 
Service des ressources humaines 
0 $ à 3 000 $ 

2 991,05 $ 

Directeur 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 5 000 $ 

43 317,05 $ 

Coordonnatrice aux loisirs 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

11 788,36 $ 

Coordonnatrice culturelle 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

6 195,70 $ 

Coordonnateur des loisirs (Tobo-Ski) 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

6 261,67 $ 

Directeur 
Service de sécurité incendie 
0 $ à 5 000 $ 

21 553,32 $ 

Directrice 
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

18 452,48 $ 

Surintendant des travaux publics et hygiène du milieu  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

174 471,17 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

6 667,47 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

6 688,07 $ 

TOTAL 864 533,89 $ 

 
22-0124-22 

OBJET : ACCEPTATION DES LISTES DE COMPTES / PÉRIODES DU 25 OCTOBRE AU 

8 NOVEMBRE, DU 9 AU 22 NOVEMBRE, DU 23 NOVEMBRE AU 

6 DÉCEMBRE ET DU 7 AU 19 DÉCEMBRE 2023 

 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCEPTER, telles que déposées par le comité des 
finances, les listes de comptes pour les périodes du 25 octobre 
au 8 novembre, du 9 au 22 novembre, du 23 novembre au 
6 décembre et du 7 au 19 décembre 2023, totalisant 
respectivement 658 481,53 $, 810 621,60 $, 1 422 801,91 $ et 
1 481 221,87 $. 
 
  



22-0124-23 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-104 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE 18-943 AFIN DE RÉDUIRE LA MARGE AVANT DANS LA  
ZONE 11-V (SECTEUR DU BÔME DE SAINT-MÉTHODE) 

 

 ATTENDU QUE toutes les procédures prévues à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme ont été dûment complétées; 
 
 ATTENDU QU’avis de motion a été donné à la séance du 
13 novembre 2023; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER le règlement 23-104 modifiant le règlement de 
zonage 18-943 afin de réduire la marge avant dans la zone 11-V 
(secteur du Bôme de Saint-Méthode). 
 
22-0124-24 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-108 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE 18-943 EN VUE D’AJOUTER L’USAGE « RÉSIDENCES 

MULTIFAMILIALES » DANS LA ZONE 323-M (SECTEUR RUE DE  
SAINT-MÉTHODE) 

 

 ATTENDU QUE toutes les procédures prévues à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme ont été dûment complétées; 
 
 ATTENDU QU’avis de motion a été donné à la séance du 
13 novembre 2023; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER le règlement 23-108 modifiant le règlement de 
zonage 18-943 en vue d’ajouter l’usage « résidences 
multifamiliales » dans la zone 323-M (secteur rue de  
Saint-Méthode). 
 
22-0124-25 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-109 / RÈGLEMENT SUR LE PROGRAMME DE 

REVITALISATION INDUSTRIELLE 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 4 décembre 
2023, le conseil a déposé le projet de règlement 23-109 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’ADOPTER sans changement le règlement 23-109 portant 
sur le programme de revitalisation industrielle. 

 
  



22-0124-26 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-113 / DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN 

EMPRUNT DE 475 000 $ POUR L’ACQUISITION D’UN CAMION DIX ROUES 

AVEC ÉQUIPEMENTS DE DÉNEIGEMENT ET BENNE À GRAVIER 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 4 décembre 
2023, le conseil a déposé le projet de règlement 23-113 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER sans changement le règlement 23-113 décrétant 
des dépenses et un emprunt de 475 000 $ pour l’acquisition d’un 
camion dix roues avec équipements de déneigement et benne à 
gravier. 

 
22-0124-27 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-115 / CONCERNANT UNE AUGMENTATION 

DE 300 000 $ DU FONDS DE ROULEMENT DE LA VILLE DE  
SAINT-FÉLICIEN AFIN DE L’ÉTABLIR À 1 500 000 $ 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance extraordinaire du 
18 décembre 2023, le conseil a déposé le projet de  
règlement 23-115 et y a donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER sans changement le règlement 23-115 
concernant une augmentation de 300 000 $ du fonds de 
roulement de la Ville de Saint-Félicien afin de l’établir à 
1 500 000 $. 

 
22-0124-28 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-116 / DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 

IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 3 020 000 $ 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance extraordinaire du 
18 décembre 2023, le conseil a déposé le projet de  
règlement 23-116 et y a donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER sans changement le règlement 23-116 décrétant 
des dépenses en immobilisations et un emprunt de 3 020 000 $. 
 
  



22-0124-29 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 24-117 / MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 23-105 CONCERNANT LA TARIFICATION DES SERVICES 

DISPENSÉS PAR LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN POUR L’ANNÉE 2024 
 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 24-117 
modifiant le règlement 23-105 concernant la tarification des 
services dispensés par la Ville de Saint-Félicien pour l’année 
2024. 

 
22-0124-30 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 24-117 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT  
23-105 CONCERNANT LA TARIFICATION DES SERVICES DISPENSÉS PAR 

LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN POUR L’ANNÉE 2024 

 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Michel Gagnon qu’il sera présenté, à une 
prochaine séance, un règlement 24-117 modifiant le règlement 
23-105 concernant la tarification des services dispensés par la 
Ville de Saint-Félicien pour l’année 2024. 
 
22-0124-31 

OBJET : INTERVENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

 Tous les membres du conseil s’expriment, questionnent et 
formulent des commentaires sur divers sujets. 
 
22-0124-32 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 De 20 h 16 à 20 h 40 
 

a) Monsieur Guy Bouchard s’adresse aux membres du 
conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ Concernant la somme de 50 000 $ prévue au 

budget 2024 pour l’acquisition de modules 

de jeux pour les parcs de quartier : 

• Quel type de modules de jeux est 

prévu dans le parc des papillons?  

Est-ce qu’il y en aura un adapté pour 

les enfants de 0 à 6 ans? 

• Quand l’installation de ce module  

est-elle prévue? 

▪ Est-ce que la date de réalisation de la 

pumptrack a été arrêtée? 

▪ Quelles sont les orientations définies à la suite 

de la rencontre entre la Ville de Saint-Félicien 

et les directions du Cégep de Saint-Félicien 

et de la polyvalente des Quatre-Vents? 

  



22-0124-32 (suite) 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 

 … 

▪ Est-ce qu’il serait possible d’envisager la 

réalisation d’un projet global réunissant le 

pickleball, le tennis, le basketball et le dek 

hockey? 

▪ Est-ce que le projet d’aménagement de jeux 

d’eau est toujours d’actualité? 

b) Monsieur Fernand Blais s’adresse aux membres du 
conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ Concernant le skate park : 

• Est-ce que la Ville projette 

l’installation, durant l’année 2024, de 

toilettes publiques dans ce secteur? 

• Est-ce que la Ville projette l’installation 

d’une affiche énumérant les règles à 

respecter? 

▪ Il dénonce l’état de la patinoire extérieure 

localisée sur le boulevard Hamel de même 

que la désuétude de ses équipements 

(cabane et éclairage). 

c) Monsieur Daniel Mary s’adresse aux membres du 
conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ Concernant le sujet numéro 15 du présent 

ordre du jour « Autorisation de présenter une 

demande d’aide financière / Fonds 

innovation touristique / Acquisition d’une 

chenillette électrique », quel est le lien avec le 

Fonds innovation touristique? 

▪ Concernant le budget et le plan triennal 

d’immobilisations de la Ville : 

• En 2026, il est prévu l’achat d’une 

fourgonnette électrique. Est-ce que 

cet achat s’inscrit dans le plan détaillé 

de réduction des gaz à effet de serre, 

volet transport? 

• Est-ce que la somme de 100 000 $ 

prévue pour la modernisation des 

contrôles de la climatisation est en lien 

avec le plan détaillé de réduction des 

gaz à effet de serre, volet équipements 

frigorigènes? 

▪ Concernant le sujet numéro 14 du présent 

ordre du jour « Décision sur une demande de 

dérogation mineure / 1229, rue  

Léonide-Claveau » : 

• Lorsque le comité consultatif 

d’urbanisme prend une orientation, 

est-ce qu’il invite la personne 

concernée en vue d’une présentation 

de la nature de la demande de 

dérogation mineure? 



22-0124-32 (suite) 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 

 … 

• De quelle manière le comité consultatif 

d’urbanisme s’assure qu’il y a une 

acceptabilité sociale, que les voisins 

sont d’accord avec la demande de 

dérogation? 

• Est-ce qu’il y a une façon pour que les 

personnes qui prétendent avoir des 

inconvénients en lien avec une 

demande de dérogation mineure 

puissent s’adresser au comité 

consultatif d’urbanisme? 

• Lors d’une séance publique, comment 

fait-on pour avoir l’autorisation 

d’intervenir avant que le conseil décide 

de la dérogation mineure? 

• Est-ce que les recours possibles en 

matière de dérogation mineure sont 

exercés auprès du comité consultatif 

d’urbanisme? 

 

d) Monsieur Jean-François Robert s’adresse aux 
membres du conseil à l’égard du sujet suivant : 

▪ Dans le budget de la Ville pour l’année 2024, 

au chapitre des évaluations imposables, il 

constate une augmentation importante au 

niveau de l’agriculture. Qu’est-ce qui explique 

cette situation? 

22-0124-33 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 
  

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l'assemblée soit levée à 20 h 40. 
 

Tel que stipulé dans la Loi sur les cités et 
villes, je certifie avoir remis au maire, en 
date du 24 janvier 2024, pour 
approbation, le procès-verbal des actes et 
délibérations du conseil contenant les 
règlements, les résolutions, les obligations 
et les contrats approuvés au cours de la 
présente séance. 
 

 ____________________________ 
Me Louise Ménard, greffière 
 
En vertu de l’article 477.1 de la Loi sur les 
cités et villes, je certifie que la Ville 
dispose des crédits suffisants pour les fins 
auxquelles des dépenses sont projetées 
dans le présent procès-verbal, ce 
_____________________. 

 

 ____________________________ 
 Janie Paquet, trésorière 



22-0124-33 (suite) 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 

 … 

En vertu de l’article 53 de la Loi sur les 
cités et villes, je donne mon assentiment 
aux règlements et aux résolutions 
adoptés par le conseil au cours de cette 
séance ainsi qu’aux obligations et 
contrats qu’il a approuvés, et dont fait 
état ce procès-verbal, 
ce_______________________. 
 

_____________________________ 
Luc Gibbons, maire 
 

_____________________________ 
Président d’assemblée 
 
 

CE PROCÈS-VERBAL A ÉTÉ RATIFIÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DE CETTE VILLE LE DOUZIÈME JOUR DE FÉVRIER DEUX MILLE  
VINGT-QUATRE. 
 
 
 
 

   

Président d’assemblée  Me Louise Ménard, greffière 

 


